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A propos du CCRE 

Le Conseil des Communes et Re gions d'Europe (CCRE) est la plus grande organisation de collectivite s 

locales et re gionales en Europe. Ses membres sont plus de 60 associations nationales de 

municipalite s et re gions de 40 pays europe ens. Ensemble, ces associations repre sentent quelque 100 

000 collectivite s locales et re gionales. 

Les objectifs du CCRE sont doubles : influencer la le gislation europe enne au nom des collectivite s 

locales et re gionales et fournir une plateforme d'e change entre ses associations membres et leurs 

e lus et experts.  

En outre, le CCRE est la section europe enne de Cite s et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), 

l'organisation mondiale des collectivite s locales 
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A. Introduction 

 

Alors qu'un comportement professionnel, respectueux, courtois et sensible est la norme lors des 
e ve nements et activite s du CCRE, le CCRE reconnaî t qu'il existe un large e ventail de circonstances 
potentielles ou  le harce lement, la violence et la discrimination peuvent se produire. 
 
Le harce lement, la violence et la discrimination peuvent e tre commis par, envers ou entre 

• Le personnel du CCRE 
• Le personnel des associations membres 
• Les élus 
• Les tiers1 

 
Le CCRE a un devoir d'attention et de vigilance a  l'e gard de toutes les personnes susmentionne es 
lors de ses e ve nements ou d'e ve nements externes ou  les membres et/ou le personnel repre sentent 
le CCRE. Pour cette raison, le CCRE a la responsabilite  de de velopper une culture de tole rance ze ro 
envers les comportements de harce lement, de violence ou de discrimination. Alors que les droits du 
personnel du secre tariat sur le lieu de travail sont couverts par la loi belge2, le code de conduite du 
CCRE vise a  couvrir les lacunes potentielles des dispositions de la loi belge et est adapte  aux 
contextes dans lesquels un risque accru a e te  identifie , y compris - mais sans s'y limiter - les 
confe rences, les ce le brations, les repas et les re unions, conside rant que les causes du harce lement, 
de la violence et de la discrimination sont varie es et peuvent e tre lie es aux structures de pouvoir, aux 
diffe rences de pouvoir et aux attitudes.  
 
Le code de conduite du CCRE est une de claration du comportement souhaite  que doivent observer 
le personnel du CCRE, le personnel des associations membres, les e lus et les tiers lorsqu'ils 
participent a  des e ve nements ou activite s organise s par le CCRE ou dans lesquels le CCRE est 
repre sente . Il de finit e galement une proce dure pour : i) signaler et traiter les incidents sur place ; ii) 
enque ter sur les rapports d'infractions pre sume es au code ; iii) assurer la protection des droits 
individuels au cours d'une enque te ; iv) assurer le suivi et les e ventuels reme des et/ou sanctions. En 
outre, le CCRE a estime  ne cessaire et a de cide  d'ajouter certaines dispositions spe cifiques de die es a  
la violence base e sur le genre et au harce lement sexuel. 
 
Le code de conduite du CCRE peut e tre comple te  a  l'avenir par des mesures supple mentaires visant 
a  re duire, pre venir et atte nuer les proble mes de harce lement, de violence et de discrimination.  

 
1 La violence et le harce lement de tiers font re fe rence aux abus que le personnel peut subir sur le lieu de travail et qui ne sont pas le fait 
d'un colle gue. Cela couvre des cas tels qu'un enseignant agresse  par un e le ve ou ses parents, une infirmie re harcele e sexuellement par un 
patient ou un employe  municipal victime de cyberharce lement. A  cet e gard, nous renvoyons aux "lignes directrices multisectorielles pour 
lutter contre la violence et le harce lement de tiers lie s au travail" qui ont e te  e labore es dans le cadre du Comite  du dialogue social europe en 
en 2010 : https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=521&langId=en&agreementId=5175.   
2 Loi du 4 aou t 1996 relative au bien-e tre des travailleurs pendant l'exe cution de leur travail ; articles 101 et 119 du Code pe nal social ; loi 
ge ne rale du 10 mai 2007 visant a  lutter contre certaines formes de discrimination ; loi du 10 mai 2007 visant a  lutter contre la 
discrimination entre femmes et hommes ; loi du 30 juillet 1981 visant a  re primer certains actes inspire s par le racisme et la xe nophobie ; 
La loi du 10 janvier 2007 modifiant plusieurs dispositions relatives au bien-e tre des travailleurs pendant l'exe cution de leur travail, 
notamment celles relatives a  la protection contre la violence et le harce lement moral ou sexuel au travail ; l'exe cution de leur travail dans 
le cadre de proce dures judiciaires ; la loi du 6 fe vrier 2007 modifiant la loi du 4 aou t 1996 relative au bien-e tre des travailleurs pendant 
l'exe cution de leur travail dans le cadre de proce dures judiciaires. 

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=521&langId=en&agreementId=5175
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B. Le code 

 

Le Conseil des Communes et Re gions d'Europe (CCRE) s'engage a  fournir un environnement 
professionnel exempt de harce lement, de violence et de discrimination pour toute personne, 
inde pendamment, entre autres, de son sexe, de sa couleur, de ses origines ethniques et sociales, de 
ses caracte ristiques ge ne tiques, de sa langue, de sa religion ou de ses convictions, de ses opinions 
politiques ou de toute autre opinion, de son appartenance a  une minorite  nationale, de sa fortune, de 
sa naissance, de son handicap, de son a ge, de son orientation sexuelle ou de son statut socio-
e conomique.3 

 

Le CCRE ne tolère pas le harcèlement, la violence ou la discrimination sous quelque forme que 
ce soit. 

 

Le harce lement, la violence et la discrimination peuvent prendre de nombreuses formes. Il/elle peut 
:  

a) E tre physique, psychologique, verbal.e et/ou sexuel.le (y compris l'intimidation de libe re e, le 
harce lement ou la filature, la photographie ou l'enregistrement importun, le contact 
physique inapproprie ) ;  

b) Il peut s'agir d'incidents ponctuels ou de comportements plus syste matiques, de la part d'un 
individu ou d'un groupe ; 

c) Provenir d'actions ou de comportements du personnel du CCRE ou des associations 
membres, d’e lus ou de tiers ; 

d) Cela va des cas d'irrespect aux menaces plus graves et aux agressions physiques ; 
e) Constituer des infractions pe nales qui ne cessitent l'intervention des autorite s publiques ; 
f) Affecter profonde ment la personnalite , la dignite  et l'inte grite  de la victime ; 
g) Survenir sur le lieu de travail, dans l'espace public ou dans un environnement prive , et e tre 

lie  au travail ; 
h) Se produire sous la forme de cyberintimidation/cyberharce lement par le biais d'un large 

e ventail de technologies de l'information et de la communication (TIC). 

 

Les personnes invitées à cesser tout comportement de harcèlement, de violence ou de 
discrimination doivent s'exécuter immédiatement. 

 

  

 
3 Motifs de discrimination tire s de la Charte europe enne pour l'e galite  des femmes et des hommes dans la vie locale, principe 2 et article 
10. Ils sont e galement inscrits dans la Charte des droits fondamentaux de l'Union europe enne (article 21. Non-discrimination). 
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C. Conformité et procédures 

 

Portée 

Le code de conduite du CCRE est un document public et il peut e tre adopte  et adapte  par d'autres 
organisations qui souhaitent mettre en place un code de conduite. Il est fourni au personnel du CCRE, 
au personnel des associations membres, aux e lus et aux tiers participant aux activite s ou e ve nements 
du CCRE - y compris ceux qui se de roulent en ligne - afin de garantir que la politique est bien connue 
et comprise par toutes les parties concerne es. L'acceptation de respecter les dispositions du code de 
conduite du CCRE est implicite par la participation a  une activite  ou un e ve nement du CCRE ; les 
participants seront e galement invite s a  reconnaî tre leur adhe sion au code de conduite dans les 
formulaires d'inscription et les contrats de service. 

 

Comité d'enquête 

Un petit comite  d'enque te est cre e  pour suivre les alle gations de mauvaise conduite, e valuer les faits 
et proposer des reme des ou des sanctions. Les alle gations de mauvaise conduite doivent faire l'objet 
d'une enque te dans les 30 jours suivant le rapport initial. Le comite  d'enque te sera compose  d'un 
membre senior du personnel du CCRE, d'un repre sentant d'une association membre du CCRE, d'un 
membre de la Commission permanente pour l'e galite  du CCRE, et du charge  de mission/conseiller 
du CCRE pour l'e galite  des genres et la diversite  ; le groupe doit comprendre au moins une femme et 
un homme. 

Le Comite  d'enque te est nomme  par le Secre taire ge ne ral ou le Pre sident et/ou un membre du 
Bureau exe cutif en cas de conflit d'inte re t (par exemple, si le Secre taire ge ne ral du CCRE est 
directement implique  dans la plainte).  

 

Confidentialité 

Afin de garantir la confidentialite  et l'impartialite , si l'une des parties a  la plainte (le se e ou accuse e) 
est un membre du personnel du CCRE, un cadre supe rieur (par exemple, le Secre taire 
ge ne ral/directeur) d'une association membre remplacera le membre du personnel du CCRE au sein 
du Comite  d'enque te. De me me, si le ou les repre sentants de l'association membre sont implique s 
dans la plainte, un cadre supe rieur d'une autre association membre les remplacera dans le Comite  
d'enque te. 

 

Procédure 

En cas de violation pre sume e du code de conduite du CCRE, les proce dures suivantes ont e te  mises 
en place : 

A. Exigences concernant le signalement d'incidents de mauvaise conduite (immédiat / in 
situ) 

Tout incident concernant une violation du code de conduite du CCRE doit e tre signale  par la partie 
le se e au Secre taire ge ne ral du CCRE, ou a  un membre senior du personnel du CCRE, de s que possible, 
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verbalement ou par courriel. Bien que le CCRE encourage le signalement imme diat des cas de 
mauvaise conduite, il ne fixe pas de limite de temps a  ce signalement, compte tenu des bonnes raisons 
pour lesquelles les parties le se es peuvent retarder le signalement, comme le fait d'e tre manipule es, 
d'avoir peur de leur agresseur ou d'e tre angoisse es par le processus d'enque te. 

Sans pre judice des possibilite s pre vues par la loi belge pour traiter de tels incidents, le Secre taire 
ge ne ral du CCRE (ou son repre sentant) recevant le rapport in situ informera le Secre taire 
ge ne ral/Directeur de l'organisation, de l'entreprise ou de l'association ou des associations 
concerne es (l'association des parties accuse es et accusatrices) ou leur repre sentant pre sent a  ce 
moment-la  et le Secre taire ge ne ral du CCRE (ou son repre sentant) prendra imme diatement des 
mesures pour mettre fin a  la faute en faisant preuve de discernement. Le Secre taire ge ne ral du CCRE 
informera ensuite, par e crit, le Secre taire ge ne ral/Directeur de l'organisation/des organisations, de 
l'entreprise/des entreprises ou de l'association/des associations concerne es (des parties plaignante 
et accuse e) et transmettra l'affaire au Comite  d'enque te pour examen. 

 

B. Exigences relatives aux enquêtes sur les rapports de mauvaise conduite 

Au cours d'une enque te sur un rapport d'inconduite, le CCRE cherchera a  prote ger les droits et la vie 
prive e des individus en respectant les points suivants : 

• Les personnes qui font l'objet d'une enque te doivent recevoir toutes les informations 
concernant les alle gations porte es contre elles et avoir la possibilite  de re pondre.  

• Toute personne qui alle gue une violation du code ne doit pas e tre de savantage e en raison 
d'une telle action. Les individus doivent pouvoir signaler les cas de mauvaise conduite en 
toute se curite , sans crainte de repre sailles et en s'attendant a  ce que la confidentialite  soit 
respecte e. 

• Toutes les de libe rations concernant les violations pre sume es du code doivent e tre mene es 
en toute confidentialite . 

Les infractions au pre sent code de conduite seront traite es en interne. Dans le cas ou  la mauvaise 
conduite pre sume e pourrait constituer un comportement ille gal, c'est-a -dire dans les situations ou  
la le gislation de termine l'audition/la prise en compte d'une affaire, le Secre taire ge ne ral du CCRE ou 
le comite  d'enque te transmettra l'affaire aux autorite s compe tentes et informera le Secre taire 
ge ne ral/Directeur de la ou des organisations, entreprises ou associations membres concerne es. 

 

Cela n'exclut pas le droit des personnes concernées de saisir elles-mêmes les autorités 
compétentes. 

 

C. Assurer la conformité  

Si, a  la suite de l'examen et de l'e valuation du rapport d'inconduite, le comite  d'enque te conclut qu'il 
n'y a pas eu de violation du code de conduite du CCRE, la partie le se e et la partie accuse e seront 
informe es de la conclusion et un rapport sera remis a  la Pre sidence du CCRE indiquant la date, le 
lieu, les parties implique es, la plainte et la conclusion. 

Si, a  la suite de l'examen et de l'e valuation du rapport d'inconduite, le comite  d'enque te conclut qu'il 
y a eu violation du code de conduite du CCRE, la partie le se e et la partie accuse e seront informe es de 
la conclusion et, selon la gravite  de la situation, le comite  d'enque te recommandera un reme de ou 
des sanctions approprie es, telles que : 
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• Dans la mesure du possible, la conciliation informelle sera privile gie e (par exemple, en 
pre sentant des excuses et/ou en e mettant un avertissement).  

• Le Comite  d'enque te peut recommander, en fonction de la gravite  de l'infraction et s'il s'agit 
d'une re cidive, d'expulser l'auteur de l'infraction de l'e ve nement et d'informer par lettre le 
Secre taire ge ne ral/Directeur - ou le pre sident s'il s'agit d'un homme ou d’une femme 
politique -de l'association concerne e en lui demandant de prendre des mesures 
disciplinaires en vertu de son propre code, y compris de ne pas envoyer l'auteur de 
l'infraction aux futures re unions. 

 

D. Personnes dignes de confiance 

Le CCRE a forme  deux de ses collaborateurs au ro le de « personne de confiance ». Ces colle gues 
de die s sont des points d'entre e en cas de conflit et de proble mes mentaux au travail, par exemple le 
stress, la peur de l'e chec, les conflits, les proble mes e motionnels ou les comportements abusifs. Ces 
collaborateurs de die s sont les premiers points de contact de l'organisation en cas de 
proble mes/tensions entre colle gues.  

Leur formation leur a donne  les connaissances pratiques ne cessaires pour re agir et agir 
correctement dans des situations de stress mental au travail. Ils ont appris a  jouer un ro le de 
me diateur dans le cadre juridique belge et a  de velopper des compe tences pour reconnaî tre plus 
rapidement les proble mes mentaux e mergents chez leurs colle gues. Dans le cas des situations 
de crites ci-dessus, ils seront le premier contact pour le rapport de mauvaise conduite et agiront en 
tant que facilitateurs entre les colle gues implique s et les directeurs du CCRE afin de trouver des 
solutions pour aller de l'avant. 

 
 

  



 

 

7 
 

Conseil des Communes et Régions d'Europe 

____ 
1 Square de Meeûs, 1000 Brussels, Belgium 
+32 2 511 74 77 | info@ccre-cemr.org | www.ccre-cemr.org 

 

Code de conduite 

CCRE 

 

Pour plus d’informations : 

 
 

Fabrizio Rossi 

Secre taire ge ne ral 
Tel. +32 2 500 05 32 
fabrizio.rossi@ccre-cemr.org 
 

Annelies Coessens 

Charge e d’e galite , diversite  et migration 
Tel. +32 2 500 05 49 
annelies.coessens@ccre-cemr.org 
 

Valérie Solle 

Assistante du Secre taire ge ne ral 
Tel. +32 2 500 05 32 
valerie.solle@ccre-cemr.org 
 

Re vise  en 2022 
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